
IPNS – Ne pas jeter sur la voie publique - 1 - 

 

Numéro 37 - Janvier 2021 

 

Nous vous présentons nos meilleurs vœux pour cette nouvelle année 2021. 

En attendant de pouvoir partager un moment de convivialité. 

REPAS DES AINES 

Le repas des Aînés du village ne peut pas être programmé pour le moment. 

Nous espérons pouvoir l’organiser aux beaux jours. 

ANIMATION 2020 

Merci à la maison des vins et au comité des fêtes d’avoir assuré : 

 Le feu de la Saint Jean. 

 Trois concerts du jeudi soir. 

 Un Dimanche à Lacommande. 

VENTE DE BOIS 

Une vente de bois issu de la forêt communale est prévue, priorité est donnée aux habitants. 

Il devra être réservé auprès d’Olivier MEDOU (Tel : 06 14 73 50 04) avant fin février. 

Le tarif est de 10 euros le stère. Il devra être payé à la réservation. 

LOGEMENT COMMUNAUX 

Trois des quatre logements communaux sont maintenant en location. Bienvenue aux nouveaux arrivants. 

La mairie remercie les bénévoles qui ont fourni l’huile de coude nécessaire au rafraichissement. 

Le projet de rénovation du logement de la piscine est la prochaine étape. 

CIMETIERE 

Dans le cadre de l’optimisation de l’espace du cimetière, les concessions perpétuelles ne sont plus 

proposées. Les modalités d’accession seront précisées au prochain conseil municipal et vous seront 

communiquées via le site internet de la mairie.  

D’autre part pour limiter l’usage des produits phytosanitaires nous avons opté pour un enherbement 

spontané de certaines allées. La transition prendra quelques années, ne soyez pas surpris ce n’est pas un 

oubli de notre part. 

La mairie envisage également la reprise de certaines tombes laissées à l’abandon. 

SAPIN DE NOEL 

Si vous voulez vous débarrasser de votre sapin de noël, vous pouvez le déposer sur le tas du feu de la 

Saint Jean. 

INFOS – TRAVAUX 

La CCLO a réalisé les enrobés des trottoirs de la côte de l’église et du parking en face de la mairie. 
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DEPOT DE PAIN 

Le service de livraison de pain continu. La Boulangerie d’Arbus effectue un dépôt de pain 2 fois par 

semaine au village. Il vous est ainsi possible de venir chercher votre commande le lundi de 16h00 à 18h30 

à la mairie, et le vendredi de 16h00 à 18h00 à la Maison des Vins.  

Si ce service vous intéresse, vous pouvez réserver auprès de Pascale Majesté au 06 87 48 40 88 qui vous 

communiquera les modalités de règlement. 

EMPLOI D’ETE 

La communauté de communes de Lacq-Orthez accueille en emploi d’été de jeunes lycéens et étudiants, à 

partir de 16 ans et domiciliés sur le territoire. Ils sont recrutés sur une période de quinze jours, en 

juillet et en août, dans les services administratifs et techniques. Ils ne peuvent bénéficier d’un tel 

emploi qu’une seule fois. 

Pour postuler, envoyer une candidature au Président de la CCLO (par voie postale ou électronique), avant 

le 28 février 2021, le cachet de la poste faisant foi. Un tirage au sort, public et en présence du Vice-

Président délégué aux ressources humaines, désignera les jeunes emplois d’été parmi toutes les 

candidatures recevables. 

PORTAGE DE LEGUMES 

Le système de groupement d’achat de légumes de saison auprès d’un fournisseur local, Ginette 

MONTOLIEU, a repris. 

Les bénévoles vous informent des produits disponibles le mardi puis regroupent vos commandes jusqu’au 

mercredi 11h00 au plus tard pour une livraison de vos légumes le lendemain à partir de 18h15. Si vous 

êtes intéressé, nous vous invitons à vous rapprocher de Rosette VOTIE au 06 82 02 78 81. 

ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

Merci de votre vigilance. Depuis le dernier Murmures nous avons constaté moins de déchets indésirables 

(lingettes, serviettes hygiéniques…). Cela améliore le traitement et donc la qualité des eaux rejetées 

dans la Baïse. 

 Comment ça marche, une station sur lit de roseaux ? 

Une visite de la station sera organisée le Samedi 20 février à 10h00. Rendez-vous à la Mairie. 

SITE INTERNET DE LA COMMUNE 

Pour retrouver l’actualité de LACOMMANDE : http://www.lacommande.fr 

ACCEUIL EN MAIRIE 

Le secrétaire, Denis DROUILLARD vous accueille : 

o le lundi : de 8h30 à 12h30 et 13h30 à 17h. 

o le jeudi : de 8h30 à 12h30 et 14h00 à 17h30. 

Permanence des élus : le lundi de 16h à 18h30 et le premier samedi du mois de 09h30 à 12h. 

Téléphone : 05 59 82 70 39 

 

Merci au père Noël de nous avoir rendu visite en hélicoptère pour une énième année. 

http://www.lacommande.fr/index.php

